
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 OCTOBRE 2019 

Présents: P BROUSSART C GONGUET A GROBON A MARCELLAT E PILLARD M VARENNE 

Absent: MD VIDAL 

Un pouvoir: C FAUTH pour A MARCELLAT 

Secrétaire de séance: C GONGUET 

ORDRE DU JOUR 

-Approbation des conseils municipaux du 8 juillet et 20 septembre 2019

-Archivage des documents de la mairie par le cdgOl (devis)

-Recrutement de l'agent postal

-Recrutement de l'agent recenseur

-Questions diverses

-Mr le Maire demande à rajouter à l'ordre du jour un point qui a déjà été traité lors du conseil municipal

du 20 septembre 2019 qui est la participation aux frais de cantine pour les deux enfants de la famille

Rey et Hec Méline.

Mr le Maire de Champagne en Valromey souhaiterait que malgré tout la commune de Ruffieu participe 

aux frais de cantine. Cette participation s'élèvera à 1.30 euro pour les deux enfants Rey (0.65 euro par 

enfant et par jour par la commune de Ceyzerieu où réside le père). Ces enfants sont scolarisés à 

Champagne suite à une décision de justice. 

Concernant la participation pour Hec Méline, le conseil municipal décide à 7 voix pour et une contre 

de prendre en charge exceptionnellement celle-ci pour cette année scolaire 2019 2020. Etant entendu 

que les enfants de Ruffieu doivent fréquenter prioritairement l'Ecole de Haut Valromey. 

-Approbation des comptes rendus des conseils municipaux du 8 juillet et 20 septembre 2019

Ils sont approuvés à l'unanimité. 

-Archivage des documents de la mairie par le cdgOl (devis)

Le centre de gestion a établi un devis au 07 juin 2019. Celui-ci s'élève à 4875 euros HT pour un travail 

d'élimination réglementaire, de tri, de conditionnement, de saisie informatique ainsi que 

d'informatisation des répertoires. 

Devis accepté à l'unanimité 






